
Vendredi 18 novembre 2022              

à partir de 19h 

 

 

 

 

 

Rendez-vous à la salle Marie-Claude Duval 

afin de déguster le Beaujolais Nouveau 2022 

(avec modération) autour de plateaux de 

charcuterie et de fromage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toute l’info municipale en quelques lignes                                      N°75/Novembre 2022                               

et sur le site internet de la mairie : www.carnetin.fr 

 SECHERESSE 2022

 

 

 

 

 

 

 

 

Vendredi 11 novembre 2022 
11h 

Cimetière de Carnetin 
 

                  

 

ption obligatoire avant                           le 

mercredi 15 juin 2022                        

COMMEMORATION 

Suite à l’épisode de sécheresse enregistré 

durant l’été 2022, la commune souhaite 

connaitre les propriétaires qui ont été 

touchés par des désordres apparus sur leur 

habitation située sur le territoire communal. 

Le recensement des logements sinistrés 

permettra de compléter la future demande de 

reconnaissance en catastrophe naturelle 

sécheresse. 

Si la commune constate de nombreux dégâts liés 

à cette sécheresse, elle sollicitera le classement 

en état de catastrophe naturelle auprès du Préfet 

du département. Cette demande ne pourra se 

faire qu’à partir de janvier 2023 pour les 

dommages constatés en 2022 mais le 

recensement peut s’effectuer dès maintenant. 

La mairie ne manquera pas de vous tenir 

informés des suites données à cette 

démarche.  

Néanmoins, une démarche auprès de votre 

assureur est nécessaire dès que vous constatez 

des dégâts pouvant être liés à la sécheresse afin 

de monter un dossier de déclaration de sinistre. 

Vous êtes invité à informer la mairie                                            

par mail : 

mairie.carnetin@wanadoo.fr 

 

 

Une cérémonie du souvenir aura lieu devant 

le monument aux morts au cimetière de 

Carnetin avec lecture du message officiel et 

dépôt d’une gerbe. 

 

 

 

 

  
 

SOIREE BEAUJOLAIS 
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FESTIVITES DE 

NOEL  

   Samedi 3 décembre                

Pour les 6 à 12 ans : film au cinéma le Cinq à 

Lagny-sur-Marne agrémenté d’un goûter. 

 Samedi 10 décembre 

Pour les moins de 5 ans : « L’arbre de 

Noucky », spectacle de marionnettes dans 

l’Eglise, ET venue du Père Noël. 

 Samedi 17 décembre 

Pour nos aînés (plus de 70 ans) : distribution 

d’un magnifique panier garni, avec des 

surprises… 

             

Inscription obligatoire à déposer en 

mairie avec les invitations individuelles 

distribuées dans vos boites aux lettres. 

_________________________________

_____ 

 

 

Vente de calendriers 

 Le SIETREM vous rappelle que la vente de 

calendriers par les équipages de collecte est 

une initiative personnelle, non encadrée par 

le syndicat.  

Cette démarche n’est ni règlementaire, ni 

contractuelle.  

Cette pratique relève d’une coutume qui 

dépend du libre arbitre de chacun.  

Elle résulte donc de la seule volonté des 

habitants.  

Cette règle a été rappelée par le SIETREM 

à ses prestataires de collecte.   

Attention néanmoins aux faux 

démarcheurs et aux vols par ruse qui sont 

signalés chaque année. 

En cas de démarchage malveillant ou 

insistant, nous vous invitons à alerter les 

services de police.  

 

 

La Caisse départementale d’aide au 

logement, créée et financée 

par le Département de Seine-et-Marne et 

subventionnée par la Caisse d’Allocations 

Familiales de Seine-et-Marne, 

propose des prêts pour aider au 

financement dans l’habitat. 

Pour toutes informations CADAL77 : 

Tel : 01 60 65 94 88 - 01 64 87 95 07 

contact@cadal77.fr 

http://cadal77.wix.com/cadal77 
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